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Pour s’assurer du respect de leurs droits fondamentaux des personnes privées de liberté, le CGLPL peut visiter à tout moment et de manière inopinée, tout lieu où des personnes sont privées de leur liberté par décision d’une autorité publique. Il dispose d’un large accès aux locaux, aux documents et aux personnes, qu’il s’agisse des personnes privées de liberté elles-mêmes, de leurs proches ou de celles qui interviennent dans leur prise en charge. À la suite de ses visites, il adresse des observations aux ministres qui exercent leur tutelle ou leur autorité sur les organismes contrôlés. Dans le cadre de sa mission, le CGLPL émet des avis, formule des recommandations aux autorités publiques et propose au gouvernement toute modification des dispositions législatives et réglementaires applicables. Outre les rapports publiés à l'issue de chaque visite d'établissement, le Contrôleur général peut décider de publier au Journal Officiel de la République française des recommandations spécifiques à un ou plusieurs établissements ainsi que des avis généraux sur une problématique transversale.
Depuis sa création, le CGLPL a contrôlé l’effectivité des droits fondamentaux des personnes privées de liberté dans tous les établissements spécialisés en santé mentale, et visité au moins une fois tous les établissements pénitentiaires et les centres de rétention administrative. 600 locaux de police et gendarmerie ont également été contrôlés ainsi que 101 visites ont eu lieu dans des centres éducatifs fermés (CEF). Chaque année, le CGLPL reçoit environ 3000 courriers signalant des atteintes aux droits fondamentaux dans les lieux de privation de liberté, qui génèrent un dialogue constructif avec les autorités, ainsi que des enquêtes sur place.
Dans le cadre de l'examen de la France par le Comité des droits de l’Homme lors de la session du 14 octobre 2024 au 8 novembre 2024 relativement à l’application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le CGLPL a l’honneur d’apporter des précisions au Comité des droits de l’homme sur deux sujets compris dans sa  Liste de points établie avant la soumission du sixième rapport périodique de la France du 24 septembre 2021, ainsi qu’à la réponse apportée par le gouvernement français.


Le Comité des droits de l’homme a demandé à la France de « Donner des détails sur les garanties de recours effectif contre des conditions de détention indignes incluses dans le régime établi par la loi no 2021-403 du 8 avril 2021 tendant à garantir le droit au respect de la dignité en détention, par suite de l’affaire J.M.B. et autres c. France. 
Donner des informations sur le nombre de requêtes qui ont été présentées sur le fondement de ladite loi par des personnes détenues pour dénoncer leurs conditions de détention indignes, le nombre de ces requêtes que les juges judiciaires ont estimées fondées et les mesures prises par les juges judiciaires ayant constaté ces conditions. » 
Sur les garanties de recours effectif
Le recours introduit par la loi no 2021-403 du 8 avril 2021 tendant à garantir le droit au respect de la dignité en détention manque d’effectivité, et ce pour différentes raisons, comme l’ont indiqué de manière répétée le CGLPL et la Commission nationale consultative des droits de l’homme dans leurs communications conjointes au Comité des ministres du Conseil de l’Europe dans le cadre du suivi de l’exécution de l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme J.M.B. et autres c. France.
Les juridictions apprécient de manières très variable les conditions de recevabilité des recours ainsi que les preuves de l’indignité des conditions de détention. De fait, une grande confiance semble être accordée aux appréciations et dénégations systématiquement opposées par l’administration pénitentiaire. En conséquence, la plupart des recours sont jugés irrecevables, malgré les nombreux rapports publics et condamnations de la CEDH concernant l’état des prisons en France. Quant à l’examen du bien-fondé de la demande, en raison d’un délai très court, il ne donne lieu qu’à une faible mobilisation des moyens d’investigation dont disposent les magistrats (expertise, déplacement sur les lieux, etc.). 
Pour mettre fin aux conditions indignes d’un détenu, la loi donne à l’administration pénitentiaire la possibilité de le transférer dans un autre établissement. Cette possibilité porte en elle-même un effet dissuasif très important, la plupart des détenus refusant de soumettre un recours de peur d’être éloignés d’un environnement qu’ils connaissent et situé à proximité de leur famille. De plus, en tout état de cause, cette possibilité n’encourage pas l’administration pénitentiaire à mettre en place les mesures correctives permettant de remédier aux conditions indignes de détention constatées par le juge.
Selon les informations recueillies par le CGLPL, seules quelques remises en liberté semblent avoir été prononcées par le juge, à la suite de recours sur la dignité des conditions de détention, et seulement à Nouméa. Cette possibilité n’est cependant pas offerte si le demandeur est un condamné non éligible à un aménagement de peine.
Recommandation :
Rendre le recours accessible à tous les détenus et supprimer la possibilité d’un transfèrement administratif pour mettre fin aux conditions de détention indignes.
Sur le nombre de requêtes
Il n’est pas possible de faire état de données précises relatives au nombre de recours car elles en sont pas centralisées par le ministère de la Justice. Le CGLPL, parmi d’autres institutions et organisations de défense des droits humains, a pourtant demandé la mise à disposition de telles données chiffrées dès la mise en application de la loi. Au cours de ses visites d’établissements pénitentiaires, et par le biais des saisines qui lui sont adressées, le CGLPL tâche de recueillir ces chiffres, mais de manière parcellaire et incomplète. A ce jour, le nombre des recours recensés est de quelques dizaines, principalement concentrés à Nouméa, Paris et Toulouse. Dans quelques autres juridictions ils se comptent par unités.
Recommandation :
 Mettre en place un processus de centralisation des données relatives à l’utilisation du recours 803-8 du Code de procédure pénale, et rendre ces données publiques.
Au-delà du caractère dissuasif de la possibilité de transfèrement prévue dans le cadre du recours 803-8 (voir supra), le CGLPL constate lors de ses visites que les personnes détenues sont peu voire pas informées de l’existence de ce recours. En première lieu, la procédure à suivre est complexe et nécessite une assistance juridique, ce qui la rend peu accessible. Tous les détenus n’ont pas un accès facile à des avocats spécialisés, et les délais de traitement des demandes d’aide juridictionnelle peuvent également être un obstacle. La population pénale étrangère non francophone a de fait un accès encore plus limité à l’exercice de ce recours.
Par ailleurs, au cours de ses visites le CGLPL ne constate généralement ni affichage ni information individualisée de la population pénale concernant ce recours. Les détenus étrangers, ils ont encore moins accès à l’information et à l’exercice de ce recours. 
Enfin, la peur des représailles de la part de l’administration pénitentiaire peut avoir un effet dissuasif sur la population pénale. A titre d’exemple, il a été établi qu’une personne détenue a été convoquée en entretien par un officier de détention pour s’expliquer sur le recours qu’elle avait formé.
Recommandation :
Mettre en place une information systématique des personnes détenues sur les recours existants contre les conditions indignes de détention, leur remettre systématiquement un formulaire de saisie du juge et créer un dispositif d’assistance juridique. 
Ce bilan conforte les alertes du CGLPL lors de l’adoption de l’article 803-8 du CPP : ce recours ne peut être regardé comme effectif car il ne bénéficie pas à tous les détenus et parce que le risque d’un transfert décidé par l’administration en réponse au recours porte en lui-même un effet dissuasif très important. En tout état de cause, le règlement d’une situation individuelle par un transfert ne répond pas aux exigences de la CEDH, qui, dans l’arrêt JMB contre France, considère que n’est pas effectif un recours qui n’a pour effet que de transférer des conditions indignes de détention d’un détenu à l’autre, sans apporter de réponse structurelle à cette indignité.

Le Comité des droits de l’homme a également demandé à la France de « donner des détails sur des mesures prises pour assurer le non-refoulement des migrants et des demandeurs d’asile, notamment à la frontière franco-italienne, et pour garantir un examen individuel et un accès à la procédure d’asile effectif. »
Le CGLPL a contrôlé le respect des droits fondamentaux des personnes privées de liberté à la frontière franco-italienne en 2015, 2017 et 2018 (plus spécifiquement à Menton et Modane). Depuis, il est régulièrement saisi sur la question par différents acteurs de terrain. A partir de 2018, les personnes interpellées à la frontière à Menton étaient amenées au poste de police puis invitées à regagner l’Italie à pied une fois leur procédure de refus d’entrée terminée. Les décisions de refus d’entrée étaient notifiées dans des conditions insatisfaisantes, sans examen approfondi des situations, sans délivrance d’informations complètes et sans interprétariat, rendant illusoire toute possibilité pour les étrangers d’exercer leurs droits. Plus tard en 2018, le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants a fait les mêmes constats : « Enfin, sur la base des observations faites par la délégation, le Comité émet de sérieuses réserves quant à la possibilité des personnes qui se voient refuser l’entrée sur le territoire de connaître leurs droits et d’être en mesure de les exercer. » De même, lors de ses visites, le CGLPL a établi que les fonctionnaires de police n’enregistraient pas les éventuelles demandes d’asile à la frontière et qu’il était en pratique impossible d’exercer ce droit (il n’existait d’ailleurs aucun fichier de suivi d’enregistrements des demandes d’asile).
A la suite de l’arrêt du 21 septembre 2023 de la Cour de justice de l’Union européenne demandant l’application de la directive « Retour » de la Commission européenne, le Conseil d’État a rendu une décision du 2 février 2024 sur le régime juridique applicable aux frontières intérieures depuis 2015. Notamment, le Conseil d’Etat a constaté que les dispositions du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile relatives à la retenue et à la rétention administratives, s’appliquait, offrant un cadre et des garanties minimales. Il a également rappelé l’obligation de respecter le droit d’asile.
Si cette décision représente une avancée pour le respect des droits fondamentaux des personnes privées à la frontière franco-italienne, le CGLPL ne peut qu’émettre des doutes quant à l’application réelle du droit d’asile, qui a toujours été nié sur cette partie du territoire. 

Recommandation :
Prendre des dispositions afin de s’assurer que le droit d’asile est effectivement appliqué à la frontière franco-italienne.
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